
CONTACT PRESSE | Direction de la communication Eurométropole de Metz / Ville de Metz 
 

Céline VINCENT | Attachée de Presse 
03 57 88 37 18 | 07 87 12 04 78 | cvincent@eurometropolemetz.eu 
 

                                                                           . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAISON DE LA MÉTROPOLE • 1 place du Parlement de Metz • CS 30353 • 57011 METZ CEDEX 1 
HÔTEL DE VILLE • 1 place d’Armes - Jacques-François Blondel • BP 21025 • 57036 METZ CEDEX 1 

eurometropolemetz.eu • metz.fr 
 

 

  

 

 
 

Metz, le 22 février 2024 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain de 
l’Eurométropole de Metz : Lancement de la concertation 
préalable !  

Dans la continuité du Projet de Rénovation Urbaine (2005-2015) des 
quartiers de Metz-Borny et de Pré-Génie à Woippy, et en application 
de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
du 21 février 2014, l’Eurométropole de Metz avec les villes de Metz, de 
Woippy et leurs partenaires*, ont poursuivi le travail engagé dans un 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU). 
Un avenant à la convention initiale a été signé le 30 novembre 2023. 
 
Les projets de renouvellement urbain font l’objet d’une concertation avec les habitants 
pendant toute la durée de l’élaboration du projet. À ce titre et dans la continuité du dialogue 
déjà engagé avec les habitants et les acteurs locaux, l’Eurométropole de Metz, en tant que 
porteur de projet, organise une consultation du 1er mars 2024 au 1er juin 2024 (inclus). 

 
 

 
 
* L’ANRU, Action Logement, EMH, Vivest, Foncière Logement, 3F Grand Est, l’ANAH et la Caisse 
des Dépôts. 
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Pendant ces 3 mois, toute personne est invitée à consulter chacun des 4 dossiers de 
concertation, et à réagir aux différents projets urbains, soit en se rendant physiquement dans 
les mairies de quartier concernées, à l’Hôtel de Ville de Metz et de Woippy, à la Maison de la 
Métropole à Metz, ou en remplissant un formulaire en ligne sur le site internet de 
l’Eurométropole de Metz.  
 
Les 4 Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) de l’Eurométropole concernés sont :  

- 1 projet d'Intérêt National à Borny  
- 3 projets d'Intérêt Régional à Bellecroix, La Patrotte Metz-Nord, Saint Eloy Boileau Pré-

Génie et à Woippy. 
 
Les objectifs généraux du NPNRU de l’Eurométropole de Metz sont :  

- Améliorer l’image des quartiers, 
- valoriser le potentiel de développement urbain durable des quartiers, 
- viser une plus grande mixité sociale parmi la population, 
- poursuivre et initier le renouvellement urbain des quartiers, et y renforcer 

l’attractivité, la qualité urbaine et l’accessibilité. 
 
Les actions programmées :  

- Renforcer l’accessibilité des quartiers, 
- créer des espaces publics de qualité, 
- redynamiser le commerce, 
- réhabiliter les équipements publics,  
- rendre les logements plus attractifs (démolitions, réhabilitations et constructions 

neuves) 
 
À l’issue de cette concertation préalable, un bilan sera présenté au Conseil Métropolitain de 
l’Eurométropole et diffusé au public. Dans la continuité de cette démarche, la concertation 
sera poursuivie tout au long de l’élaboration des 4 projets de renouvellement urbain. 
 


